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Edito

Bienvenue en 2012 !
Si les derniers mois de l’année passée ont été consacrés à la mise en place de la 
Redevance Incitative, c’est bel et bien depuis le 1er janvier que vous êtes facturés à la 
levée et au poids pour vos déchets ménagers.

Plus que jamais, le moment est venu de trier, de composter, d’user et d’abuser de la 
déchèterie, des colonnes à verre, des boxes à recyclage des textiles et chaussures. Déjà, 
les résultats sont probants : - 30 % de déchets récoltés dans les bacs « Bordeaux », 
+ 20% dans les bacs verts, + 20 % de fréquentation de la déchèterie, + 10 % de 
verres récoltés, plusieurs tonnes de textiles recyclés, et près de 1600 composteurs 
distribués ! Les équipes de la CDC sont mobilisés pour vous accompagner afin que tous 
ensembles nous devenions d’exemplaires éco-citoyens. 

Notre territoire a de nombreux atouts. L’intercommunalité est souvent la solution 
efficace pour les valoriser. Dans cet esprit, la CDC vient de se doter d’une nouvelle 
compétence : le tourisme. Nous vous en expliquons les raisons dans ce nouveau « la vie 
commune(s) » à l’intérieur duquel vous pourrez également retrouver tous les détails de 
la belle opération du réseau de lecture publique « au tour du monstre », mais aussi les 
prochains départs du « bus des curiosités ».

Bonne lecture à toutes et tous !

Benvenguda en 2012 !

Se los darrèrs mes d’antan estón consacrats a la mesa en plaça de la Redevença 
Iniciativa, aquò’s solide deu 1èr de genèr ençà qu’ètz facturats a la lhevada e au pes 
deu vòste borrièr domestic.

Mei que jamei, fau hèser la tria, compostar, usar e abusar de la deisheria, de las colonas 
per veire, de las caishas peu reciclatge deus textiles e cauçaduras . Dejà am resultas de 
las bonas : -30% de dèishas amassadas dens los bacs « bordèu », + 20% de las dèishas 
verdas, + 20% de frequentacion de la deisheria, + 10 % de veire amassat, mantunas 
tonas de textiles reciclats, e quauquarren coma 1600 compostaders de distribuits ! Las 
còlhas de la CDC son mobilizadas per vos acompanhar entà que tots amassas nos hàciam 
ecociutadans exemplaris. 

Lo nòste parçan a mei d’un atot. L’intercomunalitat es sovent la solucion eficaça peus va-
lorejar. Atau, la CDC ven d’aquesir una competéncia de las navèras : lo torisme. Ne vos 
explicaram las rasons en aqueste navèth « la vita comuna(s) » a l’interior deu quau trobaratz 
tanben tots los detalhs de la bèra operacion deu hialat de lectura publica «  au torn deu 
monstre », mes tanben las partenças qui venen deu « bus de las curiositats ».

Bona lectura brave monde!	 Traduction : éric Astié
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Réforme Territoriale
La CDC reste autonome 
La Commission Départementale 
de Coopération Intercommunale, 
après avoir reçu les délibérations 
des communes et de la CDC, a 
adopté à l’unanimité l’amendement 
déposé. Notre collectivité va gar-
der, dans les prochaines années son 
indépendance : « non pas dans une 
volonté politicienne mais par choix 
d’avenir », explique Philippe Meynard, 
Président de la CDC.

MARPA 
Soutien à la 
commune de Landiras
La CDC apporte son soutien au pro-
jet de création d’une Maison Rurale 
pour Personnes Agées (MARPA) à 
Landiras. Cette aide prendra la forme 
d’un renfort technique et conforte la 
position de la Commune dans ses 
démarches auprès des collectivités 
territoriales. Structure de proximité, 
la MARPA sera ouverte à terme aux 
habitants de la commune de Landiras 
et permettra à des personnes âgées 
de vivre au plus près de chez elles.

Depuis sa création, la MISSION LOCALE 
DES DEUX RIVES (ML2R) accueille et 
accompagne en moyenne un millier de 
jeunes de 16 à 25 ans chaque année. 

La ML2R a pour objectif principal de lever tous 
les freins liés à l’insertion professionnelle et sociale 
(problèmes de mobilité, de santé, de logement, 
d’orientation, de formation, de qualification, de 
recherche d’emploi, de ciblage d’entreprise...) 
en assurant des fonctions d’accueil, d’information, 
d’orientation et d’accompagnement... Cette mis-
sion de service public repose sur une convention 
définie par l’État et sur un contrat d’objectifs et de 
moyens déterminé avec le Conseil Régional. Le 
Conseil Général et les Communautés de Com-
munes des  Coteaux de Garonne, de Podensac, 
de Targon et du Vallon de l’Artolie, contribuent 
également au financement de la ML2R.

Les services proposés
Un pôle formation informe sur l’accessibilité à des 
actions de socialisation ou bien des qualifications 
professionnelle. Un service permet d’apprendre 
les techniques de recherche d’emploi... Un espace 
d’accueil d’écoute jeune avec la présence d’une 
psychologue, un service pour l’instruction de 
dossier d’établissement de droits (RQTH, CPAM, 

CMU...), la création d’un réseau de professionnels 
de la santé, met en place des actions ponctuelles 
et des débats sur des thématiques spécifiques. Un 
service logement recense et sélectionne les offres 
locales de logement. En parallèle, la ML2R gère di-
rectement 5 logements (ALT–hébergement tem-
poraire) sur Cadillac et Béguey. La ML2R a aussi 
pour objectif d’accroître la mobilité des jeunes. En 
libre accès tous les jours de la semaine, un point 
CYB offre la possibilité de s’initier à l’informatique et 
à internet… Le point CYB est associé à un Bureau 
d’information Jeunesse. Il propose une informa-
tion complète, actualisée et gratuite dans tous les 
domaines : métiers, formation, société, loisirs. Par 
ailleurs, la ML2R propose un accompagnement 
juridique qui s’adresse à des jeunes confrontés aux 
problématiques du quotidien et enfin, des actions 
spécifiques (Sac Ados et Parcours Vacances) sont 
instruites chaque année par la ML2R pour faciliter 
les voyages de jeunes durant l’été.

Mission Locale des 2 Rives
14/16 Route de Branne - BP2 - 33410 Cadillac

Permanences dans les locaux du PIJ 
de Podensac (situé derrière la mairie).
Mercredi de 9h - 12h30 et14h - 17h30
Jeudi de 14h15 à 17h30

Tél. 05 57 98 02 98 / Fa x. 05 57 98 02 97

Attribution 
de subventions

Projet intergénérationnel
Le conseil communautaire attribue 
une subvention de 490 € au Centre 
de soins et Maison de retraite de 
Podensac pour l’animation « Temps 
mêlés » qui permettra d’organiser 
une rencontre des enfants de 
l’ALSH de Podensac et des résidents 
de la Maison de retraite.

Soutien à l’association AIDES
De même, 
500 € ont 

été attribués à l’association AIDES 
pour ses interventions auprès des 
personnes atteintes du virus du SIDA 
sur leurs lieux de vie ou à l’hôpital.

Médiathèque
Visite du chantier
Six mois après la pose de la première pierre, 
les élus du territoire sont revenus sur le site du 
chantier de la médiathèque et du siège de la CDC 
pour se rendre compte de l’évolution des travaux 
et de l’aspect du bâtiment. Dominique Clavier, Vi-
ce-président en charge de la commission culture, 
dira toute sa satisfaction de voir se concrétiser un 
projet dont la vocation est d’offrir à l’ensemble des 
habitants un service de grande qualité. 

Voir la vidéo de la visite du chantier
www.cc-podensac.fr

web TV 

C’est à Pujols-sur-Ciron dans la salle du Foyer Rural, que Philippe Meynard, Président 
de la Communauté de Communes, a présenté les vœux de l’intercommunalité à 
l’ensemble des forces vives du territoire, le samedi 14 janvier dernier.

ACTUALITéS

Les vœux de la CDC Voir la vidéo de la présentation sur www.cc-podensac.fr
web TV 

	      Mission Locale des 2 Rives
Accompagner les jeunes
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redevance incitative
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LE RELAIS
Un bilan positif : 
50 % de collecte en plus
En 2011, un peu plus de 21 tonnes 
de textiles ont été récoltés dans les 
5 conteneurs installés par «Le Relais» 
sur l'ensemble du territoire, soit près 
de 1,2 kilos par habitant. 

Des chiffres en nette progression. Le poids 
total des textiles collectés a atteint 50% de 
plus en septembre par rapport au mois de 
janvier 2011. Une forte augmentation à par-
tir du mois de juillet est à noter, liée à l'entrée 
en phase de test de la redevance incitative, 
marquant ainsi la volonté des usagers de 
réduire le poids de leurs déchets ménagers. 
Cette action permet également de lutter 
contre l’exclusion en créant des emplois 
durables. Le gisement national des déchets 
textiles (vêtements, chaussures, linge de 
maison)  est estimé à 11kg par habitant et 
par an (source ADEME). Alors, ne jetez plus 
vos vêtements, chaussures, linge de maison 
et accessoires, mais venez les déposer dans 
les conteneurs prévus à cet effet.

Déchets ménagers

Réduire, trier, économiser
Après la phase de rodage du système, la facturation au poids et à la levée est entrée 
en vigueur au 1er janvier 2012. Désormais la redevance ordures ménagères sera 
facturée en fonction des déchets réellement produits par les foyers.

La période de 6 mois de test du dispositif 
de la pesée embarquée a permis aux ha-
bitants de la CDC d’adopter les réflexes 
de tri. Les chiffres parlent d’eux-mêmes 
et sont très encourageants. Le tri sélectif 
a même dépassé les objectifs initialement 
prévus. La collecte sélective au travers des 
bacs « verts » a retrouvé un rythme heb-
domadaire depuis la mi-décembre pour 
répondre à la demande. Tous ces efforts se 
traduisent, dès cette année, par une légère 
baisse du tarif de la redevance.

Déchèterie Sud à l’étude
Un projet de création d’une seconde dé-
chèterie implantée au sud du territoire est 
à l’étude. Sa concrétisation dans le courant 
de l’année sera un moyen supplémentaire 
de valoriser les déchets recyclables au 
plus près des habitants, et ainsi de proté-
ger l’environnement tout en réalisant de 
nouvelles économies sur le traitement des 
déchets ménagers. 

Serrure
Pour les foyers ayant fait leur demande auprès de la CDC avant le 15 janvier 
2012, les serrures seront installées à domicile avant le 29 février 2012 par la 
société QUADRIA. Un rendez-vous sera convenu avec le prestataire pour qu’il 
puisse accéder au bac le jour de sa venue. A partir du 1er mars, les bacs seront 
livrés avec une serrure au prix de 26€. Pour commander un bac, il faut en faire 
la demande auprès de la CDC.

Les sacs prépayés
Des sacs marqués sont dispo-

nibles à la CDC au prix de 
2€ l’unité. Ils sont vendus 
par lot de 5. Leur utilisation 
doit rester exceptionnelle 
pour des surproductions 
ponctuelles et familiales 

d’ordures ménagères (repas de 
famille, fêtes de fin d’année...). Le prix d’achat 
du sac inclus le coût de la collecte (pesée et le-
vée). Il ne doit pas être mis dans le bac rouge 
mais déposé à côté. Chaque sac ne doit pas 
excéder 15 kilos. 

Un réseau créateur d’emplois
Le Relais est un réseau d’entreprises à but 
socio-économique et membre d’Emmaüs. Il 
emploie à ce jour 17 salariés, a installé 480 
conteneurs en Gironde et collecté1825 
tonnes de  textiles depuis le 1er janvier 2011. 
En 2012 il présentera les boutiques «DING 
FRING» et en 2013 un projet d’atelier de tri 
local verra le jour. Au total, ce seront près de 
40 emplois créés sur 2 ans.

Où déposer les textiles, 
vêtements et chaussures ?
A Barsac : A proximité des écoles
A Illats : Dans le bourg derrière l’église
Entre Virelade et Arbanats :
Chemin Danseperré - Chemin de Hontière.
A Podensac : 79, cours du Maréchal-Foch

05 57 95 60 60
lerelaisgironde@le-relais.net
www.lerelais.org/Gironde

Planning de rattrapage des collectes
La collecte des ordures ménagères n’est pas effectuée les jours fériés. 
Elle est rattrapée dans les 48h suivantes selon le tableau ci-dessous.

Tri Sélectif Ordures Ménagères

Lun. 9 avril
Mer. 11 avril 
Mar. 10 avril

Preignac
Pujols - Budos - Guillos

Mar. 1er mai
Mer. 2 mai Podensac - Cérons

Ven. 4 mai Illats - Landiras

Mar. 8 mai Mer. 9 mai Podensac - Cérons

Jeu. 17 mai
Mer. 16 mai
Ven. 18 mai

 Barsac
Illats - Saint-Michel-de-Rieufret

Lun. 28 mai  Jour de solidarité collecte normale

Mer. 15 août Ven. 17 août Landiras

Jeu. 1er nov.
Mer. 31 oct.
Ven. 2 nov. 

Barsac
Illats - Saint-Michel-de-Rieufret

Mar. 25 déc.
Mer. 26 déc.  Podensac - Cérons

Ven. 28 déc. Illats - Landiras

Mar. 1er janv. Mer. 2 janv. Podensac - Cérons

+16%

+20%

+12%

1600

-30% de déchets dans 
les bacs rouges

de tri sélectif dans 
les bacs verts

de déchets recyclés à la 
déchèterie

d’apport volontaire de
verre dans les colonnes
prévues à cet effet

composteurs livrés 
pour 2000 foyers équipés.

Le tri en chiffres

Les jours de collecte
Tri sélectif 
Sortir le bac la veille au soir
Lundi 
Saint-Michel-de-Rieufret
Virelade - Podensac

Mardi
Landiras - Illats

Mercredi
Pujols - Arbanats - Portets

Jeudi
Barsac - Guillos - Budos

Vendredi
Cérons - Preignac

Ordures ménagères  
Sortir le bac la veille au soir
Lundi
Preignac - Budos - Guillos
Pujols-sur-Ciron

Mardi
Podensac - Cérons

Mercredi
Landiras

Jeudi 
Illats - Barsac - Saint-Michel-de-Rieufret

Vendredi
Portets - Virelade - Arbanats

Convention avec ECO-TLC
La CDC a signé une convention avec 
ECO-TLC. Cet organisme a été créé le 
5 décembre 2008 en vue de promou-
voir la filière de traitement et recyclage 
des TLC (Textiles d’habillement, Linge 
de Maison et Chaussures). Dans le 
cadre de ses missions, cet organisme 
peut conclure un accord avec les col-
lectivités en vue d’apporter un soutien 
financier qui est calculé en fonction de 
la population et du nombre de points 
d’apports. Dans cette perspective, il faut 
souligner l’importance d’augmenter le 
nombre de points d’apport.

Voir la vidéo de l’émission « Retour sur l’info » de TV7
www.cc-podensac.fr

web TV 
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la CDC proche de vous au quotidien Intercommunalité

Réseau de lecture publique
Saison « Au tour du monstre »
Les monstres, créatures repoussantes et fascinantes à la fois, ont traversé l’art 
et la littérature déclinés sous toutes les formes : fantastiques, différents, sacrés, 
fabuleux, bizarres, démentiels, etc.

C'est sur ce thème que la nouvelle saison culturelle du réseau des bibliothèques de la CDC a 
commencé depuis le mois de novembre 2011. Elle propose un petit voyage autour du mons-
tre à travers de nombreuses animations : ateliers d'écriture, contes pour enfants, expositions, 
concours artistique amateur, spectacles, ateliers de création plastique, conférence sur les 
peurs et lectures enfantines, etc. Toutes les animations sont en accès libre et gratuites.

Tout le programme, les lieux et dates des animations sont disponibles 
auprès des bibliothécaires et en ligne sur le blog du réseau :
http://bibliblog.free.fr

Expositions
Exposition itinérante des dessins origi-
naux d’Emmanuelle Houdart, peintre, 
illustratrice et auteur d'ouvrages pour la 
jeunesse. Avec sa palette de feutres vive 
et franche, son trait expressif, elle déploie 
un univers fantasmagorique et atypique, 
à mi-chemin entre rêve et réalité où 
l'étrangeté côtoie la poésie.  A décou-
vrir dans les bibliothèques de Landiras, 
Cérons, Podensac, Illats et Portets. Des  
travaux des ALSH, classes et associations 
du territoire ayant travaillé sur le thème 
du monstre seront également exposés 
dans les bibliothèques.

LE CONCOURS
Le réseau de lecture publique de la 
CDC de Podensac organise un concours 
artistique amateur ouvert à tous. Les 
œuvres, inspirées par la thématique 
du monstre, devront être remises 
avant le 10 mars 2012 dans l’une des 
bibliothèques. L’annonce des résultats et 
la remise des prix auront lieu le samedi 
14 avril à la salle des fêtes d’Illats.

	 Jusqu’à 6 ans 
•	Mini-monstres 		
	 Graphismes  - peinture, dessin, collage
	 Pour les 6-10 ans
•	Petits monstres 	
	 Graphismes  - peinture, dessin, collage
	 Pour les 10-14 ans 
•	Apprentis monstres 	
	 Graphismes  - peinture, dessin, collage
•	Apprentis monstres 	
	 Photographie
	 à partir de 14 ans	
•	Maxis monstres 	
	 Graphismes  - peinture, dessin, collage
•	Maxis monstres 	
	 Photographie
	 Attention ! Il ne sera accepté qu’une seule 	
	 oeuvre par candidat et par catégorie.

Toutes les conditions de participation et de 
déroulement (contraintes de format, remise des 
œuvres, etc.) sont décrites dans un règlement 
consultable auprès de vos bibliothécaires ou sur 
le blog du réseau : http://bibliblog.free.fr

L’ensemble de ces expositions 
sera rassemblé à la salle du Foyer 
d’Illats du 13 au 17 avril
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Six catégories

Les quatre  premières sorties programmées au départ des mairies 
d’Arbanats, Barsac, Budos et Cérons se sont très bien déroulées. Plus de 
150 spectateurs, conquis par le charme de ce concept « surprise », se sont 
laissés porter par le bus des curiosités.
Le premier bus est parti de la mairie d’Arbanats le15 
octobre dernier. Destination : Martignas-sur-Jalles, à 
la salle culturelle polyvalente Gérard-Philippe pour 
assister à la représentation « L’ombre Orchestre » 
de Xavier Mortimer. Les 58 participants ont large-
ment apprécié cette soirée magique et poétique. 
Le 28 octobre, 42 participants ont pris le bus de-
puis Barsac en direction de  Bordeaux pour aller 
voir le film « Toutes nos envies » au cinéma UGC 

en présence du réalisateur Philippe Lioret et la 
comédienne Marie Gillain. Le 17 novembre, pour 
la dernière sortie de l'année, encore beaucoup 
d’émotion pour les 52 participants, en direction  de  
Saint André de Cubzac  pour assister au spectacle 
de cirque « M2 » de la Compagnie Ea Eo. Au départ 
de Cérons le 5 janvier,  le Bus s’est rendu à Langon 
pour assister à la représentation « Black-Out », une 
pièce de « théâtr’action » très actuelle.

Suspens du voyage, surprise de la 
découverte, émerveillement du spectacle 
et émotions étaient au rendez-vous à 
chaque fois. Le bus des curiosités, c’est 
aussi la convivialité du voyage et des 
rencontres inattendues. Comme en 
témoignent ces participants ravis :

« Un grand et immense merci pour l’invitation, 
c’était un pur nectar de bonheur, plein de 
sensibilité, de poésie, une belle surprise.»
Alain de Pujols-sur-Ciron
« On a donc testé le bus des curiosités : je vous 
remercie de nous avoir offert une excellente soirée. 
Comme des gosses, une super ambiance dans le bus, 
histoire d’augmenter le suspens. Quant au spectacle :  
c’était magique, bluffant : bref une soirée géniale.» 
Karyne de Barsac

Témoignages
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Montez dans le bus pour une 
destination inconnue et assistez 
à un spectacle surprise !

17 février 2012
19h30	 GUILLOS	 12€-6€	
 à partir de 7 ans

09 mars 2012
19h30	 ILLATS	 16€-8€	
 à partir de 7 ans

20 mars 2012
20h00	 LANDIRAS	 12€-6€	
à partir de 13 ans

25 mars 2012
16h15	 PODENSAC	 12€-6€	
 à partir de 7 ans

Rendez-vous devant la mairie. 

Tarif réduit : moins de 18 
ans, étudiants de moins de 25 
ans, demandeurs d’emploi et 
bénéficiaires du RSA.

Réservation par téléphone 

05 56 76 38 00 

Prochains départs

Culture
Le bus des curiosités 

Pays Rives de Garonne/La Poste
100 ordinateurs recyclés
Une convention entre La Poste et le Pays 
des Rives de Garonne a été signée le 13 
décembre 2011 à l’école de Barsac.

Dans le cadre de sa politique de développement 
durable, La Poste recycle son matériel informa-
tique. Le Pays Rives de Garonne, partenaire de 
l’action, s’est engagé à formater les ordinateurs 
par le Club Informatique du Langonnais avant 
leur redistribution. Au total 100 ordinateurs ont 
trouvé une seconde vie auprès des associations 
et des collectivités. Première à bénéficier de 
ce service, l’école de Barsac a reçu 12 postes 
permettant d’équiper la salle informatique et 
l’association « Jardins de tomates » de Landiras  a 
bénéficié de 5 ordinateurs.

Le Pays Rives de Garonne
Dans le cadre de la loi d’orientation 
pour l’Aménagement et le 
Développement Durable du 
Territoire, les Communautés de 
Communes du Pays d’Auros, du 
Pays de Langon, des Coteaux 
Macariens et du canton de Podensac 
se sont associées pour créer le Pays 
des Rives de Garonne. Constitué 
sous forme de syndicat mixte, 
l’objectif du Pays des Rives de 
Garonne est de définir un projet 
commun de développement socio-
économique, de gestion de l’espace 
et d’organisation des services.

Pays Rives de Garonne
Isabelle Passicos 05 56 76 78 18

Voir les reportages 
sur www.cc-podensac.fr

web TV 



8 La vie communes - n°24  / Janvier 2012 La vie communes - n°24  / Janvier 2012 9

la CDC proche de vous au quotidien Intercommunalité

Tourisme

Destination
Sauternes et Graves         
Toutes les communes ont transféré leur compétence tourisme à 
la CDC pour la mise en œuvre d'une coopération entre les CDC 
de Podensac et du Pays de Langon. La mutualisation des efforts 
permettra de développer le tourisme sur nos territoires.

La Mission des Offices de Tourisme et Pays 
Touristiques d’Aquitaine (MOTPTA) s’est 
associée aux travaux de réflexion d’une 
convention entre la CDC de Podensac 
et du Pays de Langon afin que l’Office de 
Tourisme Sauternes et Graves élargisse sa 
zone d’intervention. La convention, validée 
en amont par les services de la Sous-pré-
fecture de Langon, détaillera les modalités 
de la gestion et du développement du tou-
risme, l’accueil et l’information du public, 
la promotion et la communication sur le 
territoire, la coordination entre les acteurs 
socio-professionnels et la commercialisation 
des propositions touristiques.

Un patrimoine touristique commun
Dans un souci d’unité, la destination touris-
tique s’identifiera au territoire Sauternes et 
Graves. Elle développera des offres com-
merciales riches et cohérentes construites 
autour d’un patrimoine touristique com-
mun : la Garonne, les vignobles Sauternes 
et Graves, l’histoire de la région, la gastro-
nomie et l’architecture, le Ciron,... 

Une communication globale 
Les services, les missions, le personnel et 
les outils de communication déployés par 
l’Office de Tourisme Sauternes et Graves 
couplés aux moyens et l’échange d’expé-
rience du point d’information touristique 
de Portets permettront d’instituer une 
communication globale et efficace. Le site 
internet de l’Office de Tourisme Sauternes 
et Graves va évoluer prochainement pour 
étendre la carte du territoire et intégrer la 
CDC de Podensac dans son offre. 

L’office de tourisme de «Sauter-
nes Graves et Pays de Langon» a 
modifié ses statuts au 1er janvier et 
s’intitule désormais « Sauternes et 
Graves » afin de s’identifier à un 
territoire touristique élargi.

Philippe Meynard
Président de la CDC

« Il parait important, au regard des 
changements de consommation, de mu-
tualiser les moyens avec la CDC voisine 
du Pays de Langon tout en permettant à 
la CDC de prendre toute sa place dans 
la politique touristique du territoire. Dans 
cette nouvelle configuration, l’Office de 
Tourisme de Portets va devenir une an-
tenne importante de l’Office de Tourisme 
Sauternais et Graves, la Maison des vins 
de Graves verra son rôle touristique élargi 
tout comme les productions de Sauternes 
et Barsac seront mieux valorisées. La 
participation financière de la CDC serait 
de 60 000 euros par an. La nouvelle 
entité, dont le périmètre n’est pas figé, 
pourra faire financer des projets par les 
collectivités territoriales ».

La quasi-totalité des pays producteurs dénonce 
aujourd’hui cette décision et demande le main-
tien de cet outil de régulation du potentiel de 
production. L’ensemble des élus a pris position et 
transmis une délibération aux instances exécuti-
ves de l’Etat afin d’exprimer soutien et solidarité 
à l’ensemble des organismes professionnels viti-
coles. La plantation des vignes est régulée dans 
certains Etats membres depuis les années 1930 
et dans l’Union Européenne depuis les années 
1970. L’application de cette directive pourrait 
entraîner des conséquences dramatiques sur 
l’économie du secteur vinicole mais aussi plus 

largement sur l’aménagement du territoire, l’en-
vironnement, le tourisme, la qualité des produits 
et sur les emplois que génère la viticulture dans 
les autres secteurs. Elle mettrait en péril les ap-
pellations historiques et l’image de la production 
de qualité en serait affectée. « Cette modification 
des droits de plantation risque de déséquilibrer un 
peu plus les marchés. Le vin doit être considéré 
comme une identité territoriale et non pas comme 
une industrie au sens du libéralisme tel que pensé 
par la commission européenne  », soulignait Phi-
lippe Meynard devant le conseil communautaire 
le 21 décembre dernier.

Droits de plantation des vignes 

La CDC soutient la viticulture
Le conseil communautaire a voté à l’unanimité contre l’application de la directive 
européenne de 2008 qui prévoit de rendre totalement libre la plantation de vignes 
sur tout le territoire de l’Union européenne à partir du 1er janvier 2016.

En partenariat avec le collège Georges-
Brassens à Podensac, la CDC a souhai-
té sensibiliser les jeunes à la prévention 
des violences.

Dans le cadre des actions de prévention menées 
par le Comité d’Education à la Santé et à la Ci-
toyenneté du Collège et soutenues par la CDC 
de Podensac, les 6 classes de 5ème ont reçu le 
lundi 28 novembre la Compagnie Oxo, spécia-
liste du théâtre interactif. Les personnages, Fred 
« Bouledogue », le dur, et Pierre, la « chochotte », 

stigmatisent les mauvais comportements : har-
cèlement, violence et racket en milieu scolaire. 
Le spectacle met en évidence des situations que 
les collégiens vivent parfois, ou dont ils ont été 
témoins. Pendant la représentation, les jeunes 
s’amusent des différentes scènes. Une fois en 
situation, ils analysent les faits plus objectivement, 
comme une réalité dans leur quotidien. La né-
cessité de parler s’impose alors comme une évi-
dence. Le dialogue n’est pas délation : il permet 
de porter assistance à un camarade en difficulté 
et de combattre la mise en échec scolaire.

Prévention
S'exprimer contre la violence

La CDC s’engage

Pour la Vie, contre 
la Violence, vers les 
Victimes 
Il s’agit de la deuxième campagne 
de prévention lancée par la CDC 
et soutenue financièrement par 
le Pavillon de la Mutualité et le 
CDAD (Conseil Départemental 
d’Accès au Droit) de la Gironde. 
Cette action a permis la 
distribution de 30 000 enveloppes 
aux couleurs des messages de 
prévention, à l’ensemble des 
foyers du canton et au-delà.
En octobre : pour convaincre 
les femmes du bien-fondé du 
dépistage précoce du cancer du 
sein, avec le Comité Féminin 
Gironde de Prévention et 
Dépistage du cancer du sein. 
En novembre : pour mettre fin 
au cycle de la violence avec la 
Préfecture de la Gironde. En 
décembre : pour aider les victimes 
en partenariat avec VICT’AID.

Le dépliant « Victimes, 
comment réagir ? » est 
téléchargeable sur 
www.cc-podensac.fr

Voir la vidéo du reportage sur www.cc-podensac.fr
web TV 
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DéCOUVERTEvite-dit Notre territoire

L’espace culturel « la Forge », lieu 
de vie, d’échanges et de rencontres 
entre les artistes et le public, a 
entamé sa 5ème saison. Danse, chant, 
comédie, rires, pleurs ... Chaque 
genre de spectacle propose sa 
palette d’émotions.
Sa programmation professionnelle et diversifiée 
est proposée à des prix très abordables. Jusqu’à 
cinq manifestations par mois sont à l’affiche. Parmi 
cette sélection, sept spectacles par an sont propo-
sés par Frédéric Bouchet, Directeur du théâtre des 
Salinières à Bordeaux. « Notre objectif est que les 
gens viennent en toute confiance en s’assurant qu’ils 

assisteront à un spectacle de qualité, que ce soit de la 
musique classique, un ballet ou une pièce de théâtre » 
témoigne Jean Blanchard, responsable du choix de 
la programmation. Avant chaque spectacle (ou 
presque) un repas  tout compris est proposé dans 
« Le Chaudron », restaurant de la Forge. L’espace 
culturel c’est aussi une école de théâtre ouverte à 
tous. Les cours sont dispensés une fois par semaine 
par un professeur diplômé d’état. 

Festival du spectacle vivant
En octobre 2012, Jean Blanchard va inviter toutes 
les troupes amateurs et professionnelles du terri-
toire lors d’un festival afin d’ouvrir les perspectives 
du spectacle vivant par le mélange des genres.

Renseignements et tarifs 
05 56 32 80 96 
www.espacelaforge.fr

Le tout nouveau centre équestre 
« Les écuries du Val de Tursan » a 
ouvert ses portes depuis septembre 
dernier sur la commune de Landiras.
Sur 11 hectares au point de rencontre entre la vi-
gne et la forêt des Landes, 18 boxes, 12 stalles pour 
les poneys, un club house et une sellerie  assurent 
aux cavaliers, aux accompagnants et aux équidés 
qualité, sécurité et confort. Entièrement réalisée 
par des entreprises locales et à 75% en pin des 
Landes la nouvelle structure s’intègre parfaitement à 
l’environnement naturel du site protégé. Ce projet 
ambitieux est né de la rencontre d’un homme de 
cheval et d’un sponsor : en assurant intégralement 
le financement initial, Pierre Deschamps permet 
l’expression d’un métier et d’une passion : l’équita-
tion. Philippe Eluard, gérant et moniteur, accompa-
gné quotidiennement de ses assistants, met tout en 
œuvre pour que les cavaliers puissent pratiquer leur 
sport dans les meilleures conditions et propose aux 

visiteurs un environnement convivial et chaleureux 
propice à la détente. école d’équitation, en premier 
lieu, l’enseignement est adapté au niveau et aux 
souhaits de progression de chacun. Du débutant au 
confirmé et à partir de l’âge de 8 ans, elle prépare 
aux examens fédéraux, organise des stages pendant 
les vacances scolaires et propose des animations 
sur un thème spécifique tous les dimanches. Des 
activités (soins, longe, longues rênes...) sont propo-
sées pour ceux qui souhaitent se familiariser avec les 
équidés et leur environnement et s’approcher du 
cheval sans le monter. Les écuries offrent également 
des conditions privilégiées et modulables pour l’hé-
bergement et le travail du cheval. Les propriétaires 
d’équidés bénéficient d’une infrastructure moderne 
et sécurisée ainsi que d’un ensemble de prestations 
de qualité (pension complète, forfait paddock ...). 
Véritable lieu de vie dans un cadre exceptionnel, le 
centre équestre est ouvert aux promeneurs.

Les écuries du Val de Tursan
Direction et enseignement :
Philippe Eluard 06 62 79 85 68

Si Landiras 
m’était conté ...
Balade au cœur d’un village 
d’Aquitaine

Cet ouvrage est 
une invitation à 
voyager, au fil 
des textes et des 
illustrations, à 
travers les siècles 
et les mémoires 
de Landiras entre 
vignes et forêt. 
Cette balade au 

cœur d’un village d’Aquitaine, préfacée 
par Jean Dartigolles, historien local, 
est coéditée par Les éditions Fragile et 
l’association « Landiras et son Histoire ». 
Recueil d’Histoire et d’histoires, patiem-
ment collectées et mises en scène par 
l’association, il s’adresse aux habitants 
de Landiras, aux simples visiteurs ou 
bien encore à tous les passionnés 
d’histoire locale et espère faire partager 
les nombreuses facettes du passé et de 
la vie du village.

320 pages / Prix : 30 € TTC*
Vendu en presse ou sur commande :
Association Landiras et son histoire
Philippe Dupuy 06 75 22 49 23
Elizabeth Vignati 06 88 42 68 99
ou télécharger le bon de commande :
www.landiras.fr

Il était une fois... 
Le canton de Podensac

Autour des pier-
res, des éléments, 
des hommes, des 
événements... 
ce livre est une 
invitation au 
voyage à travers 
le canton de 
Podensac. Pendant 
trois ans, Cathy 

Bouchard-Camesdescasse, l’auteur du 
livre, a sillonné les routes, rencontré les 
habitants, collecté des informations et 
visité chaque cimetière afin de constituer 
la mémoire des treize villages du canton. 
Elle nous délivre ici l’Histoire et les 
petites histoires de la vie du canton de 
1800 à 1950. A l’aide de cartes postales 
anciennes qui guident ses écrits, Cathy 
invite ses lecteurs à la suivre pour 
une visite du canton de Podensac en 
colimaçon au départ de Virelade puis 
Podensac, Cérons, Illats, Barsac, Prei-
gnac, Pujols-sur-Ciron, Budos, Landiras, 
Guillos, Saint-Michel-de-Rieufret, Portets 
et Arbanats. 

198 pages / Prix : 26 € TTC*
Vendu en librairie, presse ...
Diffusion/distribution Grand Sud-Ouest 
M. Charpentier - SOBODI - 05 57 35 64 50
http://www.catybou.com

* Prix indicatif

LIVRES
HISTOIRE et patrimoine

Lire, élire
Sept bibliothèques du réseau de 
lecture publique participeront à 
l’opération « Lire, élire » reconduite 
cette année par le Conseil général de 
la Gironde : Barsac, Budos, Cérons, 
Illats, Landiras, Podensac, Preignac.
Le jury de ce prix littéraire est composé de jeu-
nes âgés de 6 à 16 ans. Les inscriptions, limitées 
à 40 par bibliothèque, sont possibles jusqu’au 31 
janvier 2012. Chaque enfant doit ensuite lire au 
minimum 3 livres parmi 12 titres pré-sélectionnés 
et répartis sur 4 catégories en fonction du niveau 
de lecture, afin de déterminer son titre favori. Le 
vote aura lieu au mois de mai. La CDC a acheté 
les 12 titres pour chacune des bibliothèques 

participantes, comme elle s’y était engagée, un 
deuxième exemplaire étant fourni par le Conseil 
Général. A l’issue du vote, un chèque-lire offert 
par le Conseil Général sera remis à chacun des 
jeunes électeurs s’étant rendu aux urnes.

Ateliers BB lecteurs
Les ateliers bébés-lecteurs sont l’occasion de 
faire découvrir aux tout-petits, de la naissance à 
3 ans, le livre-objet, le rythme et la variation de 
la voix, la musique du langage. Expérience col-
lective, c’est un premier pas vers les plaisirs de 
la lecture, partagé avec l’accompagnant (parent, 
grands-parent, nounou).

Lieux et horaires
Cérons : lundi de 9h30 à 10h30
Une semaine sur deux
Barsac : mardi de 9h30 à 10h30
Landiras : jeudi de 9h30 à 11h 

mediatheque@cc-podensac.fr
blog : http://bibliblog.free.fr

Raccourcir un pantalon, doubler une 
veste, réparer un trou, remplacer 
une fermeture éclair... Les occasions 
de raccommoder ses vêtements 
ne manquent pas, mais le temps ou 
l’envie font souvent défaut. 
Depuis le mois de novembre, Astride Louis 
propose ses services de retouches et réparations 
sur tous les textiles. Couturière professionnelle, 
elle s’est mise à son compte après avoir œuvré 
pendant vingt ans dans une usine de vêtement de 
travail à Bordeaux. Un projet qu’elle a longtemps 
mûri pour pouvoir associer activité profession-
nelle et vie de famille. Elle exerce son activité 
à domicile et envisage d’installer un atelier dans 
une pièce attenante à la maison dans le courant 
de l’année. Un espace accessible depuis l’exté-
rieur entièrement dédié à la couture et l’accueil 
des clients. « Pour l’instant 90 % de mon travail 
consiste à faire des ourlets. A l’usine je pouvais 
coudre 100 pièces dans la journée, dit en souriant 

Astride, alors même si un client m’emmène une 
dizaine d’ourlets de pantalons à faire, le rythme de 
travail est plus détendu et ils apprécient ma rapidité 
d’exécution ». Des horaires aménagés permettent 
d’accueillir le public du lundi au samedi et le reste 
du temps l’atelier reste ouvert sur rendez-vous 
pour pouvoir répondre à toutes les demandes. Il 
existe  une multitude  de solutions pour réparer 
un vêtement abîmé, usé, troué, déchiré, rétréci, 
élargi... « Il suffit d’en discuter pour trouver celle 
qui s’adaptera aux besoins et aux goûts personnels 
de chacun. » précise Astride. Passionnée par son 
travail, ses doigts de fée et sa machine à coudre 
forment alors « Les 3 p’tites mains » et redonnent 
vie comme par magie à vos vêtements favoris.

Les 3 p’tites mains à Barsac

Des doigts de fée

Les couturières sur 
le territoire
Les 3 p’tites mains
Retouches, réparations 
sur tous les textiles
21 E Grand Carretey 
33720 BARSAC
05 24 22 51 24 / 06 79 48 54 23

De Fil en aiguille
Couturière
32, cours Georges-Clémenceau 
33720 Podensac
05 56 27 47 52

Le fil à coudre
Couture, retouche 
ameublement
3, Le Bourg sud 
33720 Illats
05 56 62 57 48

ZOOM

Une bâtisse historique 
Un lieu unique entièrement dédié 
à la culture, tel était le projet 
ambitieux de la commune de 
Portets lorsqu’elle achète l’ancienne 
chaudronnerie laissée à l’abandon 
depuis les années 80. Après deux 
ans de gros travaux, le bâtiment 
industriel, nommé « La Forge » en 
mémoire de son activité passée, 
a conservé toute son identité 
architecturale et a ouvert ses portes 
au public en septembre 2007. Le 
lieu se compose de deux espaces 
complémentaires. Une salle de
450 m2 est louée aux entreprises,
associations et particuliers pour 
l’organisation de séminaires, 
événements particuliers, mariage... 
Elle  permet également d’accueillir 
le public lors des spectacles.Dans le 
prolongement, une salle de spec-
tacle de la même surface, dispose 
d’une scène fixe de 150m2 et de 
300 places assises confortables.

Espace Culturel « La Forge » 

Que le spectacle continue !
Centre équestre à Landiras

Les écuries du Val de Tursan
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d’ECO EMBALLAGES

Récupérer l’eau de pluie
Récupérer l’eau de pluie est une source d’avantages. Cela permet à la fois de 
faire des économies et de préserver les ressources naturelles. 

L’eau de pluie n’est pas potable en l’état mais elle peut servir pour de nombreuses utilisa-
tions : toilettes, arrosage, lavage... Il existe deux systèmes de récupération et de stockage. Le 
choix du type de la cuve et de la capacité de stockage se déterminent en fonction de l’usage, 
de la consommation estimée et de la quantité d’eau récupérable. 

Les cuves aériennes
Un équipement minimal et peu 
coûteux pour arroser le jardin.

L’exemple le plus fréquemment répandu 
est celui d’une ou plusieurs cuves plasti-
ques, de 500 à 1000 litres, installées au 
pied de la descente de gouttière. Il en 
existe de nombreuses formes et cou-
leurs. En plastique, munie d’un robinet 
se raccordant au tuyau d’arrosage, elles 
s’intègrent parfaitement dans le jardin. 
Elles sont parfois fournies avec un sup-
port qui facilite la pose ou entourées 
d’une structure en bois esthétique.

Les cuves enterrées
Une solution complète pour 
alimenter l’habitation et le jardin.

Pour un usage domestique : lessive, 
lave-vaisselle, douche, chasse d’eau, 
les cuves enterrées sont conseillées. 
Les capacités de stockage sont plus 
grandes : d’un volume de 1600 à 3700 
litres, elles sont toutes munies d’une 
pompe immergée, et s’utilisent indif-
féremment pour le jardin et la maison. 
On peut d’ailleurs en installer aussi à la 
cave pour faciliter la connexion avec les 
équipements sanitaires.

Consommation d’eau : 
Halte au gaspillage !
Dans une maison, en moyenne, 20 % 
de l’eau est gaspillée. S’il y a des fuites 
sur la canalisation, cela représente une 
perte de 150 m3/an. De même pour 
une fuite sur une chasse d’eau et pour 
un robinet qui fuit au goutte à goutte 
(90 litres d’eau par jour).

Des mesures simples pour 
éviter de gaspiller. 
Dans la maison
o Réparer les fuites et changer les joints
o Prendre l’habitude de fermer le robinet, 
c’est économiser10 litres d’eau pendant le 
brossage des dents, 30 litres d’eau pendant 
le rasage et 120 litres d’eau pendant la 
vaisselle à la main.
o Prendre une douche plutôt qu’un bain
o Préférer les mitigeurs
o Utiliser des réducteurs de pression, des 
mousseurs, douchettes économiques…
o Installer des chasse d’eau à double-vitesse
o Privilégier des appareils ménagers (lave-
linge, lave-vaisselle) économes en eau lors 
d’un nouvel achat

Au jardin :
o Un binage vaut deux arrosages
o Pailler garde l’humidité
o Arroser tard le soir
o Utiliser le goutte à goutte

Attention ! Il est strictement interdit de connecter d’une manière ou d’une 
autre les eaux de récupération au réseau d’eau potable.

Dans le bac rouge

Enveloppes renforcées

Films d’emballage en plastique

Dans le bac vert

Journaux

Magazines

Prospectus

Réduire ses déchets en 
refusant la publicité dans 

sa boîte aux lettres 
Des autocollants sont disponibles 
gratuitement à la Communauté de 

Communes et à la Mairie.
Enveloppes en papier kraft

Colis / Emballage carton

Enveloppes

Feuilles blanches 
ou imprimées


